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L
e s  c o m m e n t a i r e s  d e s  élec
tions fédérales d o n n en t  
dans le registre des catas
trophes naturelles — raz- 

de-marée, cataclysme, tremble
m ent de terre. Ceux qui hier 
encore m in im isa ien t l 'en jeu  
p arlen t de bouleversem ent. 
Dans le ton, la délectation le 
dispute à la stupeur: du jamais 
vu, mais enfin du mouvement 
dans la m orne plaine he lvé 
tique.

Bien sûr la progression du parti 
qui persiste à se placer au centre 
est remarquable dans le contexte 
suisse, en sièges et surtout en 
suffrages. Mais ne succombons 
pas au langage insidieux de ses 
leaders qui te n 
ten t de faire ac
croire que le 
peuple adhère à 
leur programme.
L'UDC reste une 
form ation  de 
taille m oyenne, 
autres partis gouvernementaux. 
Seule, elle est le plus souvent im
puissante, comme l'illustrent ses 
nombreux échecs en votation 
populaire.

À y regarder de plus près, il 
s'agit davantage d'une recompo
sition du paysage politique que 
d'un grand chambardement. En 
phagocytant l'extrême droite, 
en bousculant les démocrates- 
chrétiens dans leurs bastions 
traditionnels et en faisant cam
pagne dans pratiquement l'en
semble du pays, l'UDC fait le 
plein d 'un électorat conserva
teur jusqu'alors dispersé. Ce re
groupement peut se révéler po
sitif s'il libère radicaux et 
dém ocrates-chrétiens de leur 
aile la plus dure. Par ailleurs 
l'UDC ne constitue pas un bloc

C'est donc une 
stratégie offensive 
qui s'impose

comme les

homogène, tiraillée qu'elle est 
entre ses tendances modérée et 
zurichoise. Dès lors le discours 
catastrophiste, qui revêt de brun 
cette formation, apparaît totale
ment déplacé et inadapté pour 
une riposte politique.

La force de l'UDC résulte de la 
faiblesse de ses adversaires qui 
ont déserté le terrain de l'enga
gement militant. Car ce parti la
boure à longueur d'année et pas 
seulement quelques mois avant 
l'échéance électorale, organisant 
sans relâche des réunions dans 
les quartiers et les villages, à 
l'écoute des thèmes qui préoc
cupent la population. Les ré
ponses apportées par l'UDC 

sont certes sim
plistes, fausses, 
populistes, mais 
pas les questions 
et les peurs 
qu'expriment les 
gens qui suivent 

cette formation politique. Que 
les autres partis proposent leurs 
réponses au lieu de se contenter 
de dénoncer l'adversaire comme 
on a pu l'observer au cours de la 
campagne.

C'est donc une stratégie offen
sive qui s'impose, sur l'Europe 
comme sur les grands dossiers 
de la prochaine législature (voir 
p. 3). Non pas sur la base d'un 
programme commun des partis 
bourgeois et des socialistes, mais 
à partir des positions clairement 
exprimées de chacun. Et de la 
vo lon té  ferm em ent affirmée 
d'aboutir ensemble à des solu
tions m ajorita irem ent accep
tables, à force de compromis. 
Car, n 'e n  déplaise aux m ata 
mores de tous poils, le coup de 
force n'a jamais permis de gou
verner ce pays. JD



SERVICE AU PUBLIC

Une affaire de volonté politique
Commentaire et analyse sur 
l'accident ferroviaire de 
Paddington, près de 
Londres.

L
a  c a t a s t r o p h e  f e r r o v i a i r e  d e  Pad
dington près de Londres -  plus de 
t r e n te  v ic tim es  au  d é b u t  d 'o c 
tobre -  n 'a  pas m anqué de raviver 

la controverse sur les privatisations des 
services publics. Sécurité négligée, dé
gradation de la qualité du service, c'est 
la faute aux privatisations. Une conclu
sion hâtive qui relève plus de l'a priori 
idéologique que de l'analyse des faits.

C'est en 1996 que le gouvernement 
Major procède à la mise aux enchères 
des droits d'exploiter les lignes du ré
seau ferré britannique. Vingt-cinq so
ciétés se partagent ces droits pour une 
période de sept ans. Dans la foulée, les 
conservateurs créent une société, Rail- 
track, propriétaire de l'ensemble du ré
seau -  rails, signaux et gares -  don t les 
actions sont offertes au public. Cette 
double opération se fait à un  prix ne t
tem ent inférieur à la valeur com m er
ciale réelle du réseau, car les investis
seurs craignent une renationalisation 
en cas de victoire des travaillistes.

Pourtant le gouvernement conserva
teur fait une bonne affaire. Non seule
m ent il encaisse quelques milliards de 
livres mais surtout il se débarrasse d 'un  
réseau en mauvais état -  les spécialistes 
e s tim en t q u 'i l  co rrespond  aux stan-
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dards des années soixante -  pour ne pas 
avoir à investir dans sa modernisation.

Si les conservateurs ne jurent que par 
les p r iva tisa tions , ils se révè len t de 
piètres réalisateurs. Ainsi, si les exploi
tants  peuvent augm enter leur chiffre 
d'affaire et donc leurs profits en déve
loppant le transport -  plus de trains, 
plus de passagers - ,  Railtrack doit se 
contenter d 'une  rétribution fixe de la 
p a r t  des e x p lo itan ts .  U ne règle qu i 
n 'incite pas la société à investir dans le 
renouvellement des infrastructures.

Ce bref rappel des faits indique que 
la q u a li té  d u  t r a n s p o r t  ferrov ia ire , 
com m e de to u t  au tre  service public  
d'ailleurs, est affaire de volonté  poli
t ique , quelle  que soit la n a tu re  p u 
blique ou privée de l'opérateur. La mis
sion  -  g a ra n t i r  la fo u rn i tu re  d 'u n e  
prestation d 'intérêt public -  reste une 
tâche étatique. Dès lors, lorsque l'Etat 
confie son exécution à u n  opérateur 
privé, il d o i t  d é f in ir  les c o n d i t io n s  
propres à garantir la qualité et la quan 
tité de cette prestation. Cette volonté 
politique peut faire défaut aussi bien 
dans un  scénario étatiste -  en Grande- 
Bretagne avant 1996 et en Italie aujour
d 'hu i -  que dans le cas d 'une  déléga
tion de tâche à un  opérateur privé, jd

Papon et la nouvelle Constitution

L
a  n o u v e l l e  c o n s t i t u t i o n  fédérale 
n 'est toujours pas en vigueur p lu 
sieurs mois après son approbation 

p a r  le p e u p le  e t  les c a n to n s .  La 
conseillère fédérale Ruth Metzler, pour 
justifier l'expulsion de Maurice Papon, 
a cité les articles 70 («La Confédération 
a le droit de renvoyer de son territoire 
les étrangers qui com prom ettent la sû
reté intérieure ou extérieure de la Suis
se») et 102, al. 8 (Le Conseil fédéral 
«veille aux intérêts de la Confédéra
tion  au dehors, no tam m ent à l'obser
vation de ses rapports internationaux, 
et il est, en  général, chargé des rela
t ions  ex térieures»). Ce son t les fo r 
mules de l'ancienne Constitution.

La nouvelle Constitution a transposé 
à l'article 121 la disposition essentielle, 
m ais d an s  u n e  n o u v e lle  ré d a c tio n  : 
«Les étrangers qui m enacent la sécuri
té du  pays p eu v en t être expulsés de

Suisse» (art. 121, al. 2).
On rem arquera que l 'ancien  texte, 

toujours en vigueur, était mieux adap
té à la situation. «Compromettre la sû
reté extérieure» est plus extensif que 
«menacer la sécurité du pays». Ce qui 
n 'a  pas empêché plusieurs com m enta
teurs d'écrire que, grâce à la nouvelle 
C onstitu tion , le Conseil fédéral a pu 
fonder sa décision d'expulsion.

Au m êm e chapitre, on  relèvera que 
des milieux fédéralistes pointilleux se 
sont offusqués de l'usage que l'Office 
fédéral de la culture faisait de ses n o u 
velles compétences; en effet la Confé
dération peut désormais «promouvoir 
les activités culturelles présentant un 
intérêt national et encourager l'expres
sion artistique et musicale» (art. 69). 
Mais si la nouvelle Constitution n'est 
pas en vigueur, sur quelle base prend-il 
ses décisions? ag
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RÉSULTATS DU SCRUTIN

Notes sur une soirée électorale
Après la journée électorale de qualité organisée par la TSR, quelles sont 
les perspectives pour la prochaine législature?

L
a  t é l é v i s i o n  r o m a n d e  nous a infli
gé assez de débats préélectoraux 
fastidieux -  mais nul n 'était tenu 
de les suivre -  pour ne pas la féli

citer d'avoir animé une soirée-résultats 
vivante par une répartition du plateau 
entre diffusion des résultats, com m en
taires, débats, et interviews en circu
lant au «bar». Et puis, c'est l'avantage 
de l'après-vote: quiconque est tenté de 
redérouler le programme s'attire la re
marque coupe-élan: inutile d 'en  faire 
trop, le peuple a voté. En revanche, de
vant les résultats, il y a une vérité du 
com portem ent toujours révélatrice.

Si les invités étaient assez représenta
tifs de la nom enkla tu ra  politique ro 
mande, à relever qu 'à  Zurich, au même 
m o m e n t ,  se te n a i t  un e  tab le  ro n d e  
avec la participation de tous les prési
dents des partis suisses.

L'ambiguïté des médias est faite à la 
fois de leurs convictions propres et de 
leur désir de dramatisation. Si Blocher 
n 'e x i s t a i t  pas, ils l ' i n v e n te r a i e n t  : 
d 'abord  pour le diaboliser, puis pour 
l'humaniser, dans un  jeu d'aller et re
tour équivoque. On parle du  tribun, 
c'est po litiquem ent simple; mais peu

CHAMBRES FÉDÉRALES

L
e  p r o c h a i n  P a r l e m e n t  aura à traiter 
de dossiers particulièrement impor
tan ts . En m atière énergétique, le 

débat sur les taxes d 'incitation se pour
suivra et une décision devra être prise 
sur l'ouverture du marché de l'électrici
té comme sur l'avenir de l'énergie n u 
cléaire. Dans le domaine social, les dé
putés s 'attaqueront à la l i e  révision de 
l'AVS et à celle du deuxième pilier. Par 
ailleurs, la maîtrise de l'évolution des 
coûts de la santé exigera d'affiner les 
mécanism es de la loi sur l 'assurance 
maladie. Au chapitre des finances pu 
bliques, le Parlement tentera de mettre 
de l'ordre dans l'imbroglio des subven
tions en adoptant une nouvelle péré
q u a tio n . D u ran t cette  législature, il 
s'agira également de préparer le nou-

d'analyses m ettent en évidence concrè
tem en t les répercussions sociales des 
votes de l'UDC. Christiane Langenber- 
ger, faisant remarquer à un  journaliste 
de la Radio rom ande la profusion de 
colonnes consacrées à Blocher dans la 
presse rom ande (Le Temps, mais aussi 
ajouterons-nous, les hebdos) eut droit 
à la réponse stéréotypée: «vous voulez 
dire que c'est la faute aux médias?» Il 
y aurait une m anière simple de faire 
un  consta t objectif: c 'est de prendre 
un  cen tim ètre  et de m esurer les co 
lonnes et les pages. Qui fera l'exercice ?

En tout cas, le deuxième siège UDC 
vaudois, que ne justifient ni l'action de 
ce parti à Berne, ni la personnalité po 
litique de ses candidats, n 'a  pas d'autre 
explication première que la surmédia
tisation de l'étiquette UDC.

Le jeu sera facilité 
pour le parti radical

Le nouveau jeu politique, mais est-il 
nouveau, apparaissait clairement au fil 
des im provisations télévisées. L'UDC 
sera m aintenue en situation minoritai
re (un siège) au Conseil fédéral. D'une

veau régime des finances fédérales en 
in troduisan t une fiscalité écologique. 
On peut encore m entionner la réforme 
de la fo rm a tio n  p ro fe ss io n n e lle ,  le 
cadre légal indispensable au contrôle 
du  g én ie  g é n é t iq u e  e t la n o u v e l le  
conception de la défense.

Sur tous ces sujets, des com prom is 
sont possibles qui réunissent des majori
tés substantielles. En matière de poli
tique extérieure par contre, les relations 
de la Suisse avec l'Europe comme l'ad
hésion à l'ONU exigent des positions 
claires: c'est oui ou non. Toute réflexion 
sur la composition future du Conseil fé
déral doit tenir compte de la spécificité 
de ce dossier. En adoptant des positions 
catégoriques en la matière, la majorité 
de l'UDC s'est placée hors-jeu. jd

part, elle n 'est pas, par ses méthodes, 
salonfahig; d 'autre part le Conseil fédé
ral ne p eu t  pas affirm er sa v o lo n té  
d'ouverture à l'Europe et accepter un  
anti-européen en son collège. Mais la 
politique ultra-droite de l'UDC, fiscale 
et sociale, sera la b ienvenue dans les 
votes au Parlement. Et le parti radical 
est mis en situation renforcée, pouvant 
faire savoir à un  PDC trop centriste, ou 
à un  parti socialiste trop insistant dans 
ses exigences sociales, qu'il y a des so
lutions de rechange à droite. D'abord 
une menace pour faire rentrer dans le 
rang. Le g lissem ent à droite  ne  sera 
donc pas spectaculaire au niveau des 
personnes, mais sensible sur les objets 
concrets. La marge de manoeuvre so
cialiste, singulièrement rétrécie. ag

Médias
La  p r e s s e  d é c o u v r e  le té léphone 

mobile. Blick vient d'introduire 
u n  service d 'in fo rm a tio n s  sp o r 
tives SMS en co llabo ra tion  avec 
« swisscom mobile »

C
e t t e  f o i s  c ' e s t  définitif. Sport a 
cessé de paraître. C'est l'occa

sion de rappeler quelques titres de 
périodiques sportifs qui o n t  paru 
en Suisse romande quand  le sport 
était encore en marge de la vie p u 
blique : Le Sport suisse (le plus soli
de avec plus de quaran te  ans de 
parution), Pro Sport, Sporting, La Se
maine sportive.

Un e  p a g e  e n  castillan du journal 
b i l in g u e  La Pagina  (22 .11) 

compare les statistiques suisses et 
espagnoles sur le nom bre d'Espa- 
gnols en Suisse. Alors que L'Insti- 
tu to  Nacional Espanol en compte 
144 926 , la Police  féd é ra le  des 
étrangers en compte 90811. La dif
férence semble due aux doubles 
n a tio n au x . A propos, qui fait la 
comparaison entre le nom bre des 
Suisses de l 'é tran g er  enreg istrés 
dans les statistiques suisses et dans 
celles de leur pays de résidence?cfp

Le riche menu
de la prochaine législature
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STATUT DU FONCTIONNAIRE

De l'incompétence ordinaire
Le syndicat des services 
publics vaudois a publié ses 
propositions de réforme du 
statut de la fonction 
publique. Au menu, les 
procédures de licenciement 
pour incompétences. 
Inventaire d'autres pistes en 
vue de valoriser le travail 
des fonctionnaires.

P
e u t - o n  h i é r a r c h i s e r  différents de
grés d'incompétences? Et si oui, à 
partir de quel degré une personne 
ne peut-elle plus occuper son em 

ploi? Le projet de statut de la fonction 
publique entièrement rédigé, présenté 
par le synd ica t des services publics 
v a u d o is ,  r é p o n d  à ces d e u x  q u e s 
tions par une formule simple : un  fonc
t io n n a ire  ne p eu t  ê tre  licencié  que 
pour « incom pétence  grave et persis
tante, dûm ent constatée ».

Une réponse simple à des questions 
simples. La réalité pourtant est faite de 
complexité. Et il n 'est pas certain que 
la fonction publique ait à gagner à de
voir qualifier dans la loi le degré d 'in 
com pétence d o n t il faut faire preuve 
pour mériter un  licenciement.

Une affaire de sécurité

Au c h a p i t r e  de la c o m p le x i té  
d'abord, peut-on accepter, pour n 'im 
porte quelle fonction, de m aintenir à 
son poste une personne, disons, ordi
n a ire m e n t  in c o m p é te n te ?  Un in g é 
nieur, un  chauffeur de camion, un  ins
t i tu teu r  in co m p é ten t  ne font-ils pas 
courir des risques à la société s'ils doi
ven t être m ain tenus à leur poste? Et 
un  chef de service, s im plem ent -  et 
non  pas gravement -  incompétent, ne 
risque-t-il pas d'être rapidement insup
portable pour ses subordonnés? Et un 
juge ou un  policier «normalement» in 
compétents auront-ils encore l'autorité 
nécessaire pour faire respecter et leur 
fonction, et leurs décisions?

N on , d é c id é m e n t ,  la sécurité  p u 
blique com m ande que les employés de 
l'Etat soient tou t sim plem ent com pé
tents. Et tou t com m e il ne peut être 
exigé de chacune et de chacun d'être 
«très» compétent, on ne peut exiger de 
l'Etat qu'il maintienne à son poste une 
pe rsonne  sous prétex te  qu 'e lle  n 'e s t  
pas «gravement» incompétente.

Pour ce qui est de l'image de la fonc
tion  publique, in justem ent mauvaise 
dans une bonne partie du public, une 
telle disposition ne peut qu'avoir des 
effets catastrophiques. Ce qualificatif 
«grave» accolé à «incompétence» per
m ettra aux railleurs de tous bords de 
renouveler à bon compte les plaisante
ries sur les ronds-de-cuir et autres plan 
qués dans les emplois publics.

Non, décidém ent, la défense de la 
fonction publique com m ande qu'il ne 
faille pas être «gravement» incom pé

tent pour qu'il soit possible de dépla
cer une personne ou de s'en séparer. Et 
cette procédure doit pouvoir être rapi
de et n o n  pas devoir être étalée sur 
près d 'u n e  an n ée  avec plusieurs n i 
veaux de recours, comme le prévoit le 
syndicat.

Pas assez de mobilité

Cela dit, le débat ne fait que com 
mencer. Car il ne suffit pas que l'Etat 
puisse se séparer de ses employés in 
co m p é ten ts , au d e m e u ra n t  fo rt  peu 
nom breux , pour qu 'il  le fasse d 'u n e  
part et que ses problèmes de ressources 
humaines soient résolus d'autre part.

Ce qui devrait être offert dans toutes 
les administrations publiques, c'est une 
véritable formation continue destinée à 
maintenir et à développer les connais
sances spécifiques dans des m étiers  
souvent très particuliers. Et, parallèle
m en t à cette  fo rm ation , ce son t des 
plans de carrière, un  décloisonnement 
et un  développement des responsabili
tés d'équipe plutôt qu 'une organisation 
hiérarchisée dans laquelle les com pé
tences on t toutes les peines du m onde 
à s 'exprim er. Avec pour b u t  n o ta m 
m ent de ne pas engager des personnes 
incompétentes et d'éviter qu'elles le de
viennent en cours de carrière.

Ce qui est nécessaire aussi, c'est une 
culture de la mobilité à l'Etat, qui en 
courage les p e rsonnes  à changer de 
poste, au besoin après une formation, 
avant d 'être dépassées par la routine, 
par l 'e n n u i  ou  par les com pétences  
nouvelles de personnes plus jeunes et 
les exigences d 'un  métier qui a changé.

Or actuellement, l 'organisation dé
courage généralement ce genre d 'a tti 
tude  : la fo rm a tio n  se lim ite  le plus 
so u v e n t  à des jo u rn é e s  de co u rs  à 
choix, certes de qualité, mais qui ne 
sont la plupart du temps pas inscrits 
dans un  plan  de form ation  à m oyen 
ou long terme. Quant à la mobilité in 
terne, elle reste perçue comme une pu 
n i t io n  si elle ne  s 'a c c o m p a g n e  pas 
d 'une promotion.

Ni l'Etat, ni ses employés, ne profite
ron t d 'u n e  disposition em pêchan t le 
dép lacem ent ou  le l icenc iem ent des 
rares in c o m p é te n ts  o rd in a ire s .  Par 
contre, tout le m onde aurait à gagner à 
une meilleure valorisation et à un  dé
v e lo p p e m e n t  des c o m p é te n c e s  des 
fo n c tio n n a ire s ,  no m b reu ses  e t trop  
souvent sous-utilisées. rn
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L'AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (7)

Redéfinir les entités territoriales

Luc Recordon, député vert au Grand Conseil vaudois, analyse, dans le cadre de notre série, 
les différents modèles de collaboration intercantonale.

T
o u t  m o n t r e  a u j o u r d ' h u i  l 'im por
tance du m ouvem ent rem ettan t 
en  qu es tio n  les en tité s  te r r i to 
riales existantes classiques. La si

tuation est encore plus compliquée en 
Suisse, où  les c a n to n s  son t de véri 
tables Etats dotés d 'une  souveraineté 
originaire. [...]

Selon une première proposition, les 
é c h e lo n s  s e ra ie n t  la c o m m u n e ,  la 
Confédération et l'Europe; selon une 
deuxième, il s'agirait de la commune, 
du canton et de la Confédération; une 
tro is ièm e perspective  c o n n a î t ra i t  la 
commune, le macrocanton et l'Europe, 
avec sans doute un  dépérissement pro
gressif de la Confédération, distribuant 
ses compétences vers les macrocantons 
et vers l 'échelon  européen. Enfin, la 
proposition du statu quo amélioré re
viendrait à conserver les trois niveaux 
classiques et à y ajouter l'Europe, étant 
entendu que le niveau cantonal serait 
de p lu s  en  p lus  c o m p lé té  par  des 
concordats.

Cette dernière  h ypo thèse  apparaît 
p ré s e n te r  q u a n d  m ê m e  u n  g ra n d  
nom bre d 'inconvénien ts: la m ultip li
cation des échelons opacifie le systè
me, le rend plus coûteux, complique le 
contrôle démocratique des institutions 
et l'accès aux prestations. En outre, le 
fait n o n  seu lem en t de m a in te n ir  le 
nombre d'échelons mais de l'augm en
ter est sans aucun doute défavorable à 
l'exercice des solidarités et plus encore 
à la mise en oeuvre de l'égalité de trai
tem ent. Grand consom m ateur de res
sources a d m in is tra t iv e s ,  ce m odèle  
n 'e s t  pas sédu isan t, m êm e s'il peu t 
constituer un  instrum ent utile de m a
nière transitoire.

Entre cantons 
et Confédération

Com m ent choisir donc entre les pos
sibilités à trois niveaux? En définitive, 
cela revient à choisir entre la suppres
s ion  (ou le d é p é r is s e m e n t  p lu s  ou  
m oins naturel) des can tons ou de la 
Confédération et, dans cette dernière 
hypothèse, de choisir entre le maintien 
des cantons traditionnels et la consti
tution de «macrocantons».

Rappel historique: la Confédération

existe formellement depuis 1291, mais 
dans son existence actuelle, elle date 
d 'à peu près un  demi-millénaire, c'est- 
à-dire de la période postérieure  à la 
chute de Charles le Téméraire, qui est 
aussi celle de l'affirmation de la France 
com m e E ta t-nation , du  déclin  de la 
puissance militaire suisse et surtout de 
la Réforme. Les can tons  ou, en  tou t 
cas, des entités proches on t en général 
une longévité plus grande: la plupart 
d 'entre eux se sont constitués dans la 
première moitié du second millénaire, 
ce qui est manifeste en Suisse aléma
nique, où ils correspondent soit à des 
c a n to n s  c a m p a g n a rd s  p u is sa n ts  à 
l'époque, ou à des cantons urbains liés 
au développement de la bourgeoisie ci
tadine; mais même en Suisse romande, 
pour ne prendre que Vaud à l'époque 
savoyarde, ils se sont forgés une identi
té antérieure à celle de la Confédéra
tion. Bien sûr, les frontières on t parfois 
un  peu fluctué, mais en définitive pas 
beaucoup. Ce n'est qu 'un  indice, mais 
il est assez fort, d 'une identité suscep
tible de m ieux traverser les âges que 
celle de la Confédération.

A cela s 'a joute  l 'év iden t argum ent 
des la n g u e s ;  s 'il serait a b e r ra n t  de 
chercher à faire coïncider les entités du 
n iv e a u  in te rm é d ia i r e ,  n o ta m m e n t  
«m acrocantonal» , avec les frontières 
linguistiques dans le cadre de la Confé
dération, cela devient en revanche tout 
à fait imaginable dans un  contexte eu 
ropéen extraordinairement plurilingue 
par nature.

La q u a li té  des p re s ta t io n s ,  par 
exemple en matière de formation et de 
santé ou de solidarité sociale, dépendra 
sans aucun doute de l'égalité de traite
ment, d 'une harmonisation des condi
t ions d 'accès au service public. Cela 
devra toutefois se produire à l'échelle 
européenne, rendant sans pertinence le 
choix d 'un niveau plus proche du can
ton ou plus proche de la Confédération.

Toute différente est l'approche sous 
l'angle de la diversité et de la décentra
lisation . C 'est ainsi qu 'aussi b ien  le 
risque d'uniformisation que la volonté 
de m aintenir autant que possible une 
adm inistra tion  de proxim ité co n d u i
sent à préférer l'existence à long terme 
du niveau cantonal.

À ce stade de la réflex ion , o n  est 
ainsi enc lin  à postu le r  le dépérisse 
m en t de la Confédération, l'inutilité à 
long terme des efforts tendant ces pro 
chaines décennies à améliorer grande
m ent son fonctionnement, si ce n'est à 
titre d'exemple ou de «laboratoire poli
tique»; les forces devraient p lu tô t se 
concentrer sur l 'échelon can tonal et, 
bien entendu, sur les deux extrêmes de 
l'échelle , la co m m u n e  d 'u n e  part et 
l'Europe d 'autre part.

Entre cantons 
et macrocantons

Cela ne dit pourtant pas grand-chose 
du choix à faire entre le m aintien  de 
can tons dans leur cadre trad itionne l 
ou la création de macrocantons. A vrai 
dire, il paraît difficile de dégager une 
tendance générale.

Vu de loin, il existe d'assez bons argu
ments en matière de solidarité, d'égalité 
de traitement, d'économie des moyens, 
pour envisager des regroupements insti
tutionnels; le principal argument réside 
d 'a il leu rs  d an s  la d ifficu lté  d 'év ite r  
entre les cantons traditionnels la créa
t io n  de n o u v e lle s  su p e rs tru c tu re s  
opaques et peu démocratiques. Mais il 
faudra tout de même examiner avec sé
rieux les propositions tendant à dém o
cratiser la procédure concordataire.

D'un autre côté, il ne faut pas se ca
cher l 'énorme investissement, en éner
gie h u m a in e  aussi b ie n  q u 'e n  re s 
sources m atérie lles, e t le tem ps qui 
pourrait être nécessaire, pour simple
m en t fusionner deux ou trois (ou un  
peu plus) can tons . Le jeu en  vaut-il 
vraiment la chandelle?

Faute de pouvoir donner une réponse 
définitive dans un  sens ou dans l'autre, 
m ieux vaut sans doute  faire en sorte 
que le débat se noue  à l 'échelle  des 
cantons, où il est lancé, quitte à arriver 
à des résultats divergents d 'une région 
à l'autre. Le risque réside dans la ruptu 
re de l'équilibre confédéral, soit que de 
tro p  grandes en tité s  se c o n s t i tu en t ,  
é v e n tu e l le m e n t  t ro p  r iches  o u  au 
contraire trop pauvres, écrasant ou se 
fa isant écraser par les autres. [...]. Il 
s'agit en revanche d 'un  bon thème de 
débat. Qu'il s'ouvre donc ! ■
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FORUM

Le développement durable : 
un projet nécessaire et salutaire
Par René Longet, directeur romand de la Société suisse pour la protection de l'environnement

Réflexion sur ce que la Suisse 

m et en œuvre sous l'égide  

du développement durable, 

tant en matière de politique 

extérieure que dans diverses 

régions du pays.

L
es e x ig e n c e s  d u  développem ent sont 
apparues dès les années soixante, 
celles de la protection de l'environne

m ent dans les années soixante-dix. La 
nécessité de trouver une synthèse, un 
dénom inateur com m un entre ces exi
gences qui peuvent se contredire mais 
qu i tou tes  deux  so n t im pé ra tives  a 
conduit au niveau international à imagi
ner une synthèse, qu 'on a aussi appelé 
un compromis historique: le développe
ment durable.

L'idée du d é ve loppem en t durab le  
part du constat qu'il faut un développe
ment: plus d 'un quart de la population 
mondiale n'a pas accès à de l'eau propre 
ou à des soins adéquats, un humain sur 
cinq n'a pas de toit, un sur six est sans 
emplo i. Mais la Terre ne peut donner 
que ce qu 'e lle  a! Les forêts tropicales 
con tinuen t de disparaître to u t comme 
les sols et de nombreuses espèces. Les 
fonctions des océans et de l'atmosphère 
sont menacées, les ressources gâchées. 
Le développement ne peut être celui que 
nous connaissons. Il faut trouver un nou
veau paradigme autour de deux affirma
tions:
• ch aq u e  h a b i ta n t  de la Terre a u n  
même droit aux ressources de la na tu 
re;
• ces ressources doivent être m ain te 
nues à long terme.

Le développem ent durable exprime 
ainsi une double solidarité: entre tous les 
habitants actuels de la terre (solidarité 
dans l'espace) et avec les générations fu 
tures (solidarité dans le temps). C'est, 
avec la n o t io n  de d ro its  hum a ins, 
l'éthique de notre temps. Il impose de 
trouver un ry thm e de croisière soute
nable, un juste milieu entre Nord et Sud. 
Il donne une direction au progrès scienti
fique et technique, répond à la quête du 
sens. Il est l'occasion d 'in tégrer écono

mie, social et env ironnem ent au sein 
d 'un tou t cohérent. Enfin, il se réclame 
de la citoyenneté en ce sens qu'il ne se 
décrète pas mais se construit dans des 
processus impliquant la société civile et 
les pouvoirs élus.

Susciter l 'engagem ent  
international

Conçu par une commission des Na
tions Unies, présidée par l'actuelle direc
trice générale de l'OMS, M me Brundt- 
land, dans un rapport rendu en 1987, le 
développement durable a été concrétisé 
au Sommet de la Terre de 1992, en par
ticulier à travers l'Agenda 21 (Program
me d'action pour le XXIe siècle). Ce do
cument décrit ce qu'il convient de faire 
dans des domaines comme la santé, la 
form ation, l'habitat, l'eau, les déchets, 
les sols, les forêts, l'agriculture, etc. Des 
accords internationaux (sur la biodiversi
té, le climat ou la désertification), et plu
sieurs conférences internationales tenues 
depuis (sur l'alimentation, le social, l'ha
b itat, etc.) précisent les engagements 
pris.

Pour la Suisse, le Conseil fédéral a 
adopté en 1997 la Stratégie nationale du 
développement durable. Il s'agit de ren
fo rcer les politiques de l'énergie, des 
transports, d'harmoniser les critères de 
l'engagement extérieur, de poursuivre la 
réforme de l'agricu ltu re , d 'o r ien te r la 
p ro m o t io n  te c h n o lo g iq u e  et éco n o 
mique, de m ettre en route la fiscalité 
écologique. La Stratégie est complétée 
par un Plan d'action santé et environne
ment. Selon une étude publiée débu t 
1996 par les principales ONG d'environ
nement et de développement, la Suisse 
devrait améliorer les rendements de ses 
consom m ations  d 'én e rg ie  et de res
sources d 'un  facteur 3 à 7, pour être 
conforme aux exigences du développe
ment durable.

...mais aussi local

La mise en œuvre concerne égale
m ent le niveau local. L'Agenda 21 de
mande en son chapitre XXVIII que les 
collectivités locales définissent d'ici 1996 
«un mécanisme de consultation» afin de 
parvenir à un consensus sur un program
me de développement durable: «il fau

drait que toutes les collectivités locales 
instaurent un d ia logue avec les habi
tants, les organisations locales et les en
treprises privées afin d'adopter un «pro
g ram m e A ction  21 à l 'éche lon  de la 
collectivité». Environ 2000 collectivités 
locales de par le monde sont actuelle
ment engagées dans de tels processus.

En 1997, les Chambres fédérales ont 
demandé par voie de motion au Conseil 
fédéral d 'encourager cantons et com 
munes sur cette voie, et un programme 
de soutien a été lancé. Parmi les collecti
vités publiques engagées, on peut citer 
en particulier les villes de Zurich, Lausan
ne, Vevey et Neuchâtel, la région LIM 
Sion-Sierre ou le canton de Genève. A 
Genève c'est une ONG spécialisée qui a 
été mandatée pour effectuer le travail de 
préparation, la Société suisse pour la pro
tection de l'environnement (SPE).

Pour Genève, une occasion de  
rassembler

Choisies en raison de leur pouvoir 
mobilisateur et de leur caractère nova
teur, les actions prioritaires proposées 
vont des préalables institutionnels (réfor
me de l'État et du découpage territorial, 
rôle actif au sein du Réseau Villes Santé 
de l'OMS, information, recherche et for
m a t io n )  aux p ro je ts  très concre ts  
(conce rnan t l 'a l im e n ta tio n , l 'em p lo i,  
l'écologie industrielle, la biodiversité, les 
énergies renouvelables, le com m erce 
équitable, la coopération au développe
ment, l'habitat, les pollutions intérieures) 
en un tou t équilibré. Chaque action im 
plique toujours un large partenariat.

Cet automne, en fonction des résul
ta ts de la c o n s u lta t io n  qu i v ie n t  de 
s'achever, le Conseil d'Etat genevois re
tiendra les actions qui seront mises en 
œuvre. Cela offre à Genève, qui en a 
bien besoin, l'occasion de rassembler au 
lieu de diviser, de coordonner au lieu de 
juxtaposer, d 'ag ir au lieu de discourir. 
Bref, de se retrouver autour d'un projet 
fédérateur. ■
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COMMUNICATIONS

Articulez, on vous écoute
Entre science-fiction et réalité, le système d'écoutes «Echelon» fait parler 
de lui.

L
e  s y s t è m e  d ' é c o u t e s  « Echelon », 
vous connaissez? N on bien sûr. 
J u s q u 'e n  1998, p e rs o n n e  n 'e n  
avait e n te n d u  parler, ju squ 'à  la 

p u b l ic a t io n  d 'u n  ra p p o r t  du  STOA, 
acronym e anglais de la Com m ission 
d'évaluation des choix technologiques 
et sc ien tif iques d u  P arlem en t e u ro 
péen. « Echelon » est un  réseau m o n 
dial d 'in te rc e p tio n  des c o m m u n ic a 
tions mis en place par les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne, le Canada, la Nou- 
velle-Zélande et l'Australie. La NSA, 
une agence américaine «concurrente» 
de la CIA c o o rd o n n e  l 'e n s e m b le .  
Jusque-là, rien de bien original. L'es
p ionnage  é lec tron ique  a sans dou te  
commencé avec le premier téléphone.

Données à contenu sensible

Mais citons Jean-Pierre Cloutier dans 
ses chroniques de Cybérie; selon lui, 
«E chelon»  est « u n  systèm e de su r 
veillance qui s'étend au m onde entier 
[...] p o in té  sur tous les satellites-clé 
d'Intelsat utilisés pour transmettre l'es
sentiel des com m unications té lépho 
niques, In te rne t, le courrier é lec tro 
nique, fax et télécopies dans le m onde 
e n t ie r  ». U n réseau  d 'a n t e n n e s  est 
pointé en permanence sur les satellites 
de télécommunications, enregistre, dé
crypte et reconstitue la totalité de l 'in 
fo rm a tio n  transm ise . Ce réseau te r 
restre est complété par des engins en 
orbite chargés d'enregistrer ce qui au
rait pu échapper aux stations terrestres, 
essen tie llem ent les transm issions de 
données par voie hertzienne.

Les données sont classées autom ati
q u em en t dans des bases de données 
sans aucune  in te rv e n t io n  h u m a in e . 
Elles ne sont pas retenues en totalité. 
Seules celles p ré sen tan t  u n  c o n ten u  
«sensible» sont archivées et font l 'ob
jet d 'u n e  exploitation par des opéra
teurs humains. Le système fonctionne 
sur la base de m ots clés et ne retient 
que les transm iss ions  c o n te n a n t  les 
syntagmes sélectionnés.

Le système «Echelon» est aujourd'hui 
orienté vers le renseignem ent écono 
m iq u e , m ais n 'im p o r te  que l th è m e  
pourrait tout à coup intéresser les com
manditaires, de la candidature  d 'une  
ville aux Jeux olym piques jusqu 'aux  
co m m u n ic a t io n s  en tre  b an q u es  des

deux côtés de l 'A tlantique. On co m 
prend immédiatement pourquoi la Suis
se est aussi concernée par «Echelon».

Les faits sont connus depuis dix-huit 
mois, révélés par le journal italien II 
mondo et repris dans Courrier internatio
nal en avril 1998. Visiblement ce sujet 
n 'in téresse  pas, peut-être à cause du 
côté science-fiction à la limite du cré
dible de cet incroyable dispositif. En 
septem bre 1998, deux députés eu ro 
péens du  groupe des verts et u n  de 
leurs co n se ille rs  o n t  p ré se n té  sans 
g ran d s  ré su l ta ts  u n  d o c u m e n t  à la 
Commission des libertés publiques du 
Parlement européen.

Adopter un code de conduite

Ils insistent bien évidemment sur la 
grave m enace pour la liberté in d iv i
duelle qui existe dès l 'instant où m o n 
sieur tou t le m onde peut être espion
né. La question est aussi économique. 
Les entreprises européennes... non  bri
tanniques ne bénéficient pas du systè
me et souffrent donc d 'un  désavantage 
compétitif. Enfin, ils posent le problè
m e de la confiance  des m em bres de 
l 'U n io n  à l 'égard  de la Grande-Bre- 
tagne qui, en Europe, profite seule du 
système. La perfide Albion est de re 
tour!

Le com m issaire B angem an affirma 
l'an passé au Parlement européen que 
personne n 'avait vraim ent de preuves 
de l'existence d'« Echelon », mais que, 
après tout, son existence était possible. 
En avril de cette année, l 'action anti- 
«Echelon», fu t relayée aux USA par 
l'ACLU (American civil liberties union), 
qui dem ande au Congrès d 'enquête r  
sur les menaces que fait peser « Eche
lon» sur les droits civiques. Une cyber- 
manif a été organisée le 21 octobre sur 
Internet. Un groupe d'hacktivistes (mi
litants du réseau libre en sabir Internet) 
a essayé de sa tu re r  « E ch e lo n  » en  
échangean t une  énorm e quan tité  de 
messages contenant des mots-clés for
cément repérés par le système comme 
Mossad, Ben Laden, Waco, etc. Cette 
démarche au résultat inconnu  suscite 
bien sûr le plus grand des scepticismes.

Les députés verts dem andent l'adop
tion d 'un  code de conduite et d 'une lé
gislation in ternationale sur la protec
tion  des données. Alors, paranoïa ou

réalité? «Echelon» est-il v raim ent ce 
big brother tapi dans l'ombre ou un  sys
tème d'espionnage électronique perfec
tionné, certes, mais tout de même limi
té dans ses performances? Le nouveau 
Parlement doit absolument se préoccu
per de ces questions. Mais il n 'existe 
pas encore dans ce domaine en Suisse 
le réseau associatif et militant qui sert 
d 'a iguillon au politique. Nous avons 
besoin d 'une ATE ou d 'une Déclaration 
de Berne des télécommunications. jg

Les références
Les articles de Jean-Pierre Cloutier 
sont disponibles chaque semaine à 
l'adresse:
http : / /cyberie.webdo .ch/
Les rapports du STOA sont dispo
nibles sur des sites officiels, mais 
aussi critiques :
http : / /www.cyber-rights.org/in- 
terception/stoa/ic2kreport.htm  
http ://www.europarl.eu.int/dg4/ 
s to a /fr /p u b li/1 6 6 4 9 9 /e x e c su m .  
htm
Le ra p p o r t  des d ép u tés  verts  au 
Parlement européen : 
h ttp  : / / w w w .e c o lo .b e /d o ss ie r s /  
BigBrother/Echelon980922 .html
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HÔPITAUX

Classement à risque

L
e s  i n d i c a t e u r s  d e  p erfo rm an ce , 
sans être une  panacée, peuven t 
accompagner la nécessaire trans
form ation du système des soins. 

Le classement des hôpitaux -  dénoncé 
partout, utilisé partout -  est certes ti 
m ide en Suisse; mais parm i nom bre  
d 'e x e m p le s  d o u te u x ,  il est des 
exemples intéressants. En voici un.

U ne étude new-yorkaise (30 h ô p i
taux, 6 ans) porte sur le pontage des 
coronaires, p rocédure où le taux  de 
mortalité hospitalier doit a priori ren
seigner sur la qualité de l'équipe chi
rurgicale. L'accord de tous les acteurs 
est obtenu, le classement ne sera pu 
blic qu 'une fois que le calcul de l'indi
cateur aura été validé par l'ensemble 
des participants. L'indicateur de m orta
lité doit être ajusté à la gravité des cas,

NOTE DE LECTURE

et une  saisie in it ia le  d 'e n v iro n  150 
données (facteurs de risque) est requi
se. L 'ajustement est répété pour tous 
les patients opérés dans l 'année dans 
un  même hôpital; c'est le taux de mor
talité théorique, calibré encore selon la 
fré q u e n c e  des cas légers ou  lo u rd s  
(pour éviter par exemple que les hôpi
ta u x  se m e t te n t  à n 'o p é re r  que les 
«bons» risques). Le classement se fait 
alors par le rapport entre ce taux théo
rique et le taux de mortalité observé.

Bilan: sur les tren te  h ô p itau x , un  
seul a cessé l'activité de pontage coro
naire; les 10% des chirurgiens les plus 
mauvais sont sortis du système new- 
yorkais (et p ra tiq u en t probab lem ent 
ailleurs). L'influence sur les usagers est 
fugace (deux mois après publica tion  
du classement) et les médecins instal

lés semblent peu faire usage de cette 
information, car ils continuent à utili
ser leurs réseaux habituels.

Le c lassem en t agréé des h ô p itau x  
doit être replacé dans les réseaux de 
soins, pensé dans une chaîne des soins. 
Les indicateurs sont calculés à la sortie 
de l'hôpital; or, certains patients vont 
décéder ailleurs, et, par exemple, la dif
férence de mortalité hospitalière peut 
être un  artefact lié aux durées de sé
jour. Une recherche à long terme sur 
les résultats des soins («outcom e re- 
search»), centrée sur les patients, com
mence à être pratiquée en Suisse, no 
tam m ent au CHU de Genève. ge

Source: La Recherche, octobre 1999; 
J.M. Gaspoz, Médecine et Hygiène, 55, 
2030-5 (1997).

«Le vin n'a qu'un goût de brouillard» (Pavese)

M
o n  p r o f e s s e u r  d e  philosophie, un  
abbé adep te  de sa in t T hom as 
d'Aquin, devenu évêque depuis, 

n o u s  in te rd is a i t  de  lire  N ie tzsch e .

M otif: l 'au teu r, dangereux , pouva it  
conduire des adolescents au suicide ou 
à la rébellion. Cet avertissement, bien 
sûr, n o u s  m e n a  au réflexe inverse .

C o m b ien  d 'é tu d ia n ts  
découvrirent Ainsi par - 
lait Zarathoustra parce 
qu'il était soumis à l 'in 
dex philosophico-ecclé- 
s ia s t iq u e ?  Frédéric  
Pajak, dessinateur-écri- 
vain s'est lancé sur les 
traces  de N ie tzsch e , 
m ais pas p o u r  les 
m êm es ra isons . C 'est 
sans doute parce que la 
figure du père le hante: 
son  père  à lu i, m o r t  
d a n s  u n  a c c id e n t  de 
vo itu re , à t ren te -c in q  
ans, ses pères adoptifs, 
fu n a m b u le s  e r ra n ts ,  
poètes, o rp h e lin s  eux 
aussi. Nietzsche, Césare 
Pavese : des d e s t in s  
croisés, dont le lien est 
plus sentimental, furtif, 
q u 'h i s to r iq u e .  Leur 
ville-refuge, leur ville- 
to m b eau , c 'es t  Turin, 
p o u r  to u s  les deux , 
ce tte  cité à la b e a u té  
nonchalante et austère,

qui recueille les fantôm es, cache les 
plaies, apaise ou attise les «immenses 
solitudes».

Frédéric Pajak en dresse le portrait; il 
jette des ponts entre dessin et écriture. 
Des rues, aux larges pavés, qu 'on  devi
ne frappés par les foules, des gares, dé
sertes, le fleuve, j'ai vu les grandes vo ■ 
lailles blanches sur le Pô. Sous les traits 
sombres perce la lumière, derrière la 
nostalgie perdure, malgré tou t, l 'e n 
chantem ent et le mystère des voix au
jourd'hui silencieuses.

Mais l 'é ch o  des cœ urs traverse  le 
l iv re ;  l 'en fan ce  des deux  écrivains, 
leurs amours, leurs déambulations af
fectives. On y rencontre les mères, les 
sœ urs, les am an te s ,  figées dans u n  
album de famille recomposé par Pajak. 
Et dans ses portraits la solitude triste 
de Cesare Pavese répond à celle, plus 
fébrile, de Friedrich Nietzsche. Enfin, 
en un  clin d'œil, apparaît Pinocchio: 
l'histoire d 'u n  pantin  naissant à l 'en 
fance par l 'am our d 'u n  père aim ant. 
Un bienheureux. gs

Frédéric Pajak, L'immense solitude, Puf, 
Paris, 1999.

Les dessins du livre de Frédéric Pajak 
sont exposées à la galerie ESF-Espace 
Saint-François, 12 place Saint-François, 
à L ausanne , ju sq u 'a u  13 n o v em b re  
(tél. 021/320.41.60).

... Et Turin, la grande ville où tant d ’usines noircissent le ciel :
Le lieu de ta personne est sûrement le boulevard turinois, élégant et 

modeste, printanier et estival, calme, discret et vaste, où est née ta poésie. 
La matière venait de plusieurs endroits, mais c’est là qu’elle prenait form e...

Le boulevard et le vieux café sur le boulevard furent ta chambre, ta 
fenêtre sur les choses...


